
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE7360

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Volailles
Question écrite n° 7360

Texte de la question

M. Charles Miossec attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur la recente decision de la
Commission des communautes europeennes de modifier les restitutions a l'exportation dans le secteur de la
viande de volaille a compter du 8 octobre. Ce nouveau reglement, pris sans preavis et sans la moindre
consultation prealable, se traduit par une reduction du taux de ces restitutions. Les consequences de cette
mesure sont d'autant plus prejudiciables pour l'industrie francaise de la volaille, dont la vocation exportatrice
n'est plus a demontrer, que les Etats-Unis ont decide, le meme jour, l'ouverture d'un nouveau programme
d'exportations subventionnees vers l'Egypte. De tels comportements penalisent l'industrie agricole francaise et
placent incontestablement les USA en position favorable face aux exportateurs de notre pays. Face aux risques
qui pesent sur l'avenir de cette industrie et sur les milliers d'emplois qui en dependent, il demande en
consequence au Gouvernement de prendre, des a present, toutes les mesures necessaires aupres des autorites
europeennes notamment pour s'opposer vigoureusement a ce reglement et pour preserver et defendre les
interets de notre industrie agro-alimentaire face a des pratiques americaines qui ne s'accompagnent d'aucune
compensation, ni contrepartie, pour l'Europe.

Texte de la réponse

Les difficultes des operateurs francais suite a la baisse du montant des restitutions dans le secteur des oeufs et
de la volaille sont en effet preoccupantes. Une premiere baisse consecutive a la baisse de prix indicateurs de
cereales etait deja intervenue le 1er juillet ; la France avait emis un vote negatif. Une deuxieme baisse a ete
decidee unilateralement par la Commission le 8 octobre dernier, sans que les Etats membres puissent se faire
entendre dans le comite de gestion. Il ne fait aucun doute que cette deuxieme baisse allait au-dela de la baisse
qui aurait ete acceptable dans le cadre de la mise en oeuvre de la nouvelle politique agricole commune, etant
donne la baisse du prix d'intervention des cereales. Jugeant cela inacceptable pour la France, le ministre de
l'agriculture et de la peche est intervenu au plus haut niveau de decision europeen, a plusieurs reprises.
L'augmentation de trois ecus des restitutions a apporte une premiere reponse a ces interventions. Il faut
maintenant mettre en oeuvre une concertation de l'ensemble des partenaires de la filiere pour que soit tire le
meilleur parti des conditions de production et d'echange qui resultent des accords du GATT d'une part, et de la
reforme de la politique agricole commune, d'autre part. Le cadre de cette concertation a ete mis en place : c'est
le conseil specialise volailles de l'OFIVAL.
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